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Dans le contexte d’une réflexion sur la consultation de prévention du médecin généraliste 
prévue dans la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé, il est intéressant de noter 
les caractéristiques de la discipline de médecine générale telle qu’elle est décrite par la 
Société Européenne de médecine générale - médecine de famille 
 
Les caractéristiques de la discipline de la médecine générale - médecine de famille 
 
- A) Elle est habituellement le premier contact avec le système de soins, permettant un 
accès ouvert et non limité aux usagers, prenant en compte tous les problèmes de santé, 
indépendamment de l’âge, du sexe, ou de toutes autres caractéristiques de la personne 
concernée. 
 
- B) Elle utilise de façon efficiente les ressources du système de santé par la coordination 
des soins, le travail avec les autres professionnels de soins primaires et la gestion du 
recours aux autres spécialités, se plaçant si nécessaire en défenseur du patient. 
 
- C) Elle développe une approche centrée sur la personne dans ses dimensions 
individuelles, familiales, et communautaires. 
 
- D) Elle utilise un mode de consultation spécifique qui construit dans la durée une relation 
médecin - patient basée sur une communication appropriée. 
 
- E) Elle a la responsabilité d’assurer des soins continus et longitudinaux, selon les 
besoins du patient. 
 
- F) Elle base sa démarche décisionnelle spécifique sur la prévalence et l’incidence des 
maladies en soins primaires.  
 
- G) Elle gère simultanément les problèmes de santé aigus et chroniques de chaque 
patient. 
 
- H) Elle intervient à un stade précoce et indifférencié du développement des maladies, qui 
pourraient éventuellement requérir une intervention rapide. 
 
- I) Elle favorise la promotion et l’éducation pour la santé par une intervention appropriée 
et efficace. 
 
- J) Elle a une responsabilité spécifique de santé publique dans la communauté. 
 
- K) Elle répond aux problèmes de santé dans leurs dimensions physique, psychologique, 
sociale, culturelle et existentielle. 


